
 

 

 
 PROTOCOLE INDIVIDUEL DE TELETRAVAIL A DOMICILE  

  
  

ENTRE  

Nom de la collectivité représentée par son Maire/Président  

ET  

M. ………..occupant le poste de ……………………. au sein du Service/Pôle, et ci-dessous dénommé le 
télétravailleur,  

  

Vu l’article 133 de la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’accès à l’emploi titulaire et à 
l’amélioration des conditions d’emploi des agents contractuels dans la fonction publique,  

Vu les articles L. 1222-9 et suivants du code du travail,  

Vu la délibération approuvée par délibération du Conseil Municipal en date du …………………,  

Vu l’avis du Comité Technique en date du ……………….,  

Considérant la nature des activités exercées par Mme/M. ……………  

 Il est convenu ce qui suit :  

Article 1 - Accord préalable des signataires  
  

Le télétravail revêt un caractère volontaire, la participation au télétravail est acceptée d'un commun 
accord entre les signataires.  

Article 2 - Contenu de l'accord  
L'accord porte sur l’exercice alterné des missions liées au poste occupé par le télétravailleur au sein de la 

ville de Saint Jean de Védas, entre les locaux (adresse de la résidence administrative) et son domicile.  

  

Les principales activités exercées par Mme/M………dans le cadre du télétravail, sont les suivantes :  

(liste des activités télétravaillées) 

Les différentes activités incombant à Mme/M. ……………….. doivent être réalisées dans les mêmes 

conditions de délais et de qualité que si elles étaient exécutées dans les locaux de la ville de Saint Jean de 

Védas. 

L’évaluation de l’activité est exercée en priorité par le responsable hiérarchique en fonction des objectifs 
fixés et mesurables.  
 



  

Les activités réalisées durant les jours de télétravail font l’objet d’un compte-rendu au responsable de 
service/pôle selon une périodicité définie entre les deux parties.  
Des échanges électroniques et téléphoniques réguliers relatifs aux dossiers en cours sont à mettre en 
œuvre entre le télétravailleur et son responsable de service/pôle.  
Si autres modalités de suivi et de liaison (les préciser) 
 
Article 3 – Date d’effet et durée de l'accord  
  

Le présent protocole est valable à compter du . / .. /.. pour une durée d’un an renouvelable par 
reconduction expresse.  

Chacun des signataires peut demander à mettre fin à l’accord avant la fin de la période d’un an, en 

respectant un préavis de 30 jours.   

La cessation devient effective au terme de ce préavis sauf si l’intérêt du service ou un évènement affectant 
de manière majeure le télétravailleur exige une cessation immédiate. Le télétravailleur est alors de 
nouveau affecté au sein des locaux de sa collectivité (nom+service).  

Article 4 - Temps de travail  
  

La période de télétravail porte sur X journée(s) par semaine/mois 

 à savoir : les (prévoir des jours) selon les besoins du service. 

Dans le cadre de ses journées télétravaillées, Mme/M….. est joignable sur son téléphone fixe/portable, 

ou par messagerie électronique, pendant ses horaires de travail habituels.  

Article 5 - Organisation du télétravail et dérogations 
éventuelles  
  

Le télétravail doit être réalisé sur les jours prédéfinis à l’article 4 du présent accord.  

 Des modulations avec les jours de travail sur site peuvent intervenir mais doivent demeurer 

exceptionnelles. Un délai de prévenance de 48h avant toute modification est à prévoir par la collectivité 

comme par le télétravailleur. Cette règle n’exclut toutefois pas la possibilité de cas d’urgences de la part 

des deux parties.  

Si la modification émane de la collectivité le responsable de service/pôle formalise une demande écrite à 
l’agent pour justifier des activités induisant cette modification.  

Article 6 - Lieu du télétravail  
  

Le lieu du télétravail est fixé au domicile du télétravailleur situé à : 

Le télétravailleur certifie avoir le droit d’exercer une activité de télétravail à son domicile et fournit une 
attestation de son assurance responsabilité civile à la collectivité.  

Le télétravailleur doit prévoir un espace de travail dans lequel sera installé le matériel professionnel mis 
à sa disposition par la collectivité. Cet espace doit répondre aux règles de sécurité électrique et permettre 
un aménagement optimal du poste de travail.  



  

Article 7 - Equipements de travail (modalités à adapter) 
  

Mme/M………………doit disposer d’une connexion internet haut-débit et d’une ligne téléphonique fixe . 

La collectivité met à disposition du télétravailleur un ordinateur portable et en conserve la propriété 
intégrale. Le télétravailleur doit en assurer la bonne conservation (lieu d'implantation sûr, respect des 
règles d'entretien et d'utilisation prescrites). Le poste informatique devra systématiquement être 
réinstallé par le télétravailleur dans son bureau lors des journées travaillées dans les locaux de la 
collectivité.  

Un état des lieux du matériel sera effectué à la date de fin de validité du présent protocole individuel de 
télétravail. 

Article 8 - Dépenses à la charge de la Collectivité et du 
télétravailleur  
 

Le poste informatique du télétravailleur est financé par la collectivité, dans les mêmes conditions que s'il 
était sur site. La ligne de téléphonie fixe est celle du télétravailleur. La ligne internet utilisée est celle du 
télétravailleur.  

 Les dépenses de maintenance du poste de télétravail et l’assurance du matériel sont prises en charge par 

la collectivité.  

 

Article 9 - Santé et sécurité - Accident de travail ou de service  
Les dispositions du code du travail en matière de santé et sécurité au travail s’appliquent au travailleur 
sur l’espace dédié et de façon délimitée dans le temps pour les jours et horaires convenus.   

Mme/M…………bénéficie de la médecine préventive.  

 

En cas d’accident de service, il appartiendra au télétravailleur d’apporter la preuve de l’accident et de sa 
relation avec son activité professionnelle. Sur la base de la déclaration d’accident (lieu, heure, activité, 
circonstances), l’employeur appréciera l’imputabilité ou non de l’accident au service.  

Article 10 - Suivi du protocole individuel  
  

Le présent protocole est susceptible, après concertation avec l’intéressé, de faire l’objet d’adaptations 
ou de modifications en fonction de l’évolution des missions dévolues au télétravailleur et des nécessités 
de service.  

La présente convention est susceptible de faire l’objet de bilans périodiques afin de mesurer les 
éventuels réajustements à mettre en œuvre.   

 

A                    , le... /... / 20... 

Le Maire/Président                                     Le télétravailleur                   Le (la) responsable de service/pôle 

 



 

 

ANNEXE  

ARRETE AUTORISANT L'EXERCICE DES FONCTIONS EN TELETRAVAIL 
(MODELE) 

 

Le Maire; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 

VU le décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine 
professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ; 

VU le décret n° 2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du télétravail 
dans la fonction publique et la magistrature ; 

VU l'avis du Comité Technique en date du …………………………….. ; 

VU la délibération n°    en date du ……. portant instauration du télétravail au sein de la collectivité ou de 
l'établissement ; 

VU la demande écrite de l'agent sollicitant l'exercice de ses fonctions en télétravail en date du ………………….; 

CONSIDERANT QUE l'exercice des fonctions de l'agent en télétravail est compatible avec la bonne marche du 
service ; 

CONSIDERANT QUE la configuration du lieu de télétravail (domicile ou local mis à disposition) respecte les 
exigences de conformité des installations aux spécifications techniques précisées par l'employeur dans la 
délibération susvisée ; 

 
A R R Ê T E 

ARTICLE 1er : M. X, titulaire du grade de ………. et exerçant les fonctions de ………, bénéficiera à compter du 
XX/XX/XX, d'une autorisation d'exercer ses fonctions en télétravail ……………………. (Préciser le lieu d'exercice du 
télétravail : à son domicile ou dans un local mis à disposition par l'employeur) pour une durée de ………… (1 an 
maximum). 

 

ARTICLE 2 : M X exercera ses fonctions en télétravail selon la quotité de X jour(s) par semaine (La quotité des 

fonctions pouvant être exercées sous la forme du télétravail ne peut être supérieure à 3 jours par semaine. Le temps 

de présence sur le lieu d'affectation ne peut être inférieur à 2 jours par semaine. Les seuils définis au premier alinéa 

peuvent s'apprécier sur une base mensuelle) répartie selon le planning suivant : 

 

 

 

ARTICLE 3 : La durée de télétravail comprend une période d'adaptation de   …………….. (L'autorisation peut prévoir 

une période d'adaptation de 3 mois maximum. Cette période doit être adaptée à la durée de l'autorisation.   

Exemples : 1 an d'autorisation = 3 mois de période d'adaptation ; 6 mois d'autorisation = 1 mois ½ de période 

d'adaptation ; 4 mois d'autorisation = 1 mois de période d'adaptation). 

ARTICLE 4 : Dans ce cadre, M X bénéficiera des moyens suivants pour l'exercice de ses fonctions en  télétravail : 



2  Protocole particulier pour le télétravail  
 

 Ordinateur portable ; 

 Téléphone portable ; 

 Accès à la messagerie professionnelle ; 

 Accès aux logiciels indispensables à l'exercice des fonctions ; 

 Le cas échéant, formation aux équipements et outils nécessaires à l'exercice du télétravail ; 

 Etc… 
 

ARTICLE 5 : M X s'engage à respecter les règles en matière de sécurité des systèmes d'information et de protection 

des   données définies par voie de délibération ainsi que celles en matière de temps de travail, de sécurité et de 

protection de la santé. 

ARTICLE 6 : Durant sa période de télétravail, M X bénéficiera des mêmes droits et obligations que les agents 

exerçant sur leur lieu d'affectation. 

ARTICLE 7 : M X peut être soumis au contrôle d'une délégation du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions 

de travail sur le lieu d'exercice des fonctions en télétravail. Dans le cas où l'agent exerce ses fonctions en télétravail 

à son domicile, l'accès au domicile du télétravailleur est subordonné à l'accord de l'intéressé, dûment recueilli par 

écrit.  

ARTICLE 9 : En dehors de la période d'adaptation, il peut être mis fin à cette forme d'organisation du travail, à tout 

moment et par écrit, à l'initiative de l'administration ou de l'agent, moyennant un délai de prévenance de 2 mois.  

Dans le cas où il est mis fin à l'autorisation de télétravail à l'initiative de l'administration, le délai de prévenance 

peut être réduit en cas de nécessité du service dûment motivée.  

Pendant la période d'adaptation, ce délai est ramené à 1 mois. L'interruption du télétravail à l'initiative de 

l'administration doit être précédée d'un entretien et motivée. 

ARTICLE 10 : Le Directeur Général des services, ou à défaut, l'autorité territoriale, est chargé de l’exécution du 

présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé(e) et ampliation sera adressée au : 

- Président du Centre de Gestion ; 

- Comptable de la collectivité. 

Fait à ……………... le ……………………., 

Le Maire OU Le Président  

(Porter les prénom et nom de l'autorité territoriale) 

 

 


